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Résumé 

HSBC Investment Funds (Luxembourg) S.A., (LEI - 213800KNC1J1NJ1IYR95) prend en considération 

les principales incidences négatives (PAI) de ses décisions d’investissement sur les facteurs de 

durabilité. La présente déclaration est la déclaration consolidée relative aux PAI sur les facteurs de 

durabilité de HSBC Investment Funds (Luxembourg) S.A. 

La présente déclaration relative aux PAI sur les facteurs de durabilité couvre une période de 

référence allant du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Nous reconnaissons que les risques liés à la durabilité peuvent entraîner des résultats ayant une 

incidence négative sur la valeur des produits financiers. Nous visons donc à intégrer les questions 

importantes de durabilité dans notre processus d’investissement tout en cherchant à atténuer les 

incidences négatives. Nous soutenons les principes du Pacte mondial des Nations unies et avons 

élaboré des politiques et des déclarations sur les armes interdites, le charbon thermique et l’énergie 

au sein de notre cadre d’investissement responsable qui décrivent plus en détail notre approche, 

notamment la manière dont nous intégrons les risques et les opportunités associés, notre objectif 

d’engagement et nos activités de collaboration. Les informations à ce propos sont disponibles sur 

notre site Web. https://www.assetmanagement.hsbc.lu/en/professional-clients/about-

us/responsible-investing/policies 

Lorsqu’un produit prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité, 

leur hiérarchie dépend des objectifs en matière de durabilité ou des caractéristiques E et S du 

produit. 

Ces politiques s’appliquent également lorsque nous agissons en tant qu’acteur des marchés 

financiers (gestionnaire d’investissement) ou conseiller financier. Elles ont été approuvées et sont 

examinées par le Forum sur le développement durable de HSBC Global Asset Management Ltd, qui 

est composé de notre PDG monde, de notre directeur des systèmes d’information, de nos 

responsables des risques, de notre service juridique et durabilité, comme suit : armes interdites 

(décembre 2024), énergie (décembre 2024) et charbon thermique (décembre 2024). La fonction 

Investissements était responsable de la mise en œuvre de ces politiques, qui sont supervisées par 

notre comité ESG des catégories d’actifs et le comité d’investissement ESG. Leur mise en œuvre 

s’appuie sur une série de sources de données pour façonner l’intégration des facteurs ESG dans notre 

processus d’investissement et l’évaluation des principales incidences négatives. Parmi elles, citons 

MSCI, ISS, S&P Trucost, Bloomberg et Sustainalytics. Nous reconnaissons que la fiabilité et la 

disponibilité des données peuvent varier d’un indicateur d’incidence à un autre et d’une région à une 

autre. La réponse à cette problématique peut prendre du temps, car les exigences de communication 

des données sous-jacentes diffèrent selon les marchés et les types d’émetteurs, et la normalisation 

de la communication n’est pas inévitable. Nous nous appuyons également sur notre plateforme 

mondiale d’analystes en investissement et nos activités d’engagement pour façonner notre 

évaluation des risques liés aux incidences négatives de nos investissements. Nous avons sélectionné 

des indicateurs pour identifier et évaluer les PAI afin de refléter les sources de données que nous 

utilisons dans nos propres processus d’investissement et/ou les données disponibles aux acteurs du 

marché dans un format cohérent et comparable avec une couverture suffisamment large. 

En tant que gestionnaire d’actifs d’envergure, offrant une gamme de produits gérés activement et 

passivement, les indicateurs PAI pertinents seront inclus dans notre processus d’investissement par 

le biais de l’intégration, de l’engagement et/ou de l’exclusion. 
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Pour nos produits d’investissement, les indicateurs PAI seront pris en compte dans la construction du 

portefeuille par le biais de techniques de filtrage, d’inclinaison et autres. 

Dans notre définition de l’investissement durable en vertu du Règlement, les PAI pertinentes sont 

prises en compte parmi les critères consistant à « ne pas causer de préjudice important ». 

Nous expliquons notre approche du vote lors des réunions d’entreprise dans nos Directives de vote ; 

les sociétés ou émetteurs qui ne gèrent pas correctement les PAI peuvent faire l’objet de sanctions 

liées à ce vote. En raison du manque de disponibilité des données, les Actifs privés (comme la Dette 

privée) ne sont pas inclus dans la présente déclaration relative aux PAI. Toutefois, si des données 

deviennent disponibles à l’avenir, elles seront incluses. Notre Politique d’engagement définit notre 

approche en matière d’engagement, y compris le renforcement de l’engagement lorsque les sociétés 

ou les émetteurs ne répondent pas correctement aux préoccupations soulevées concernant les 

incidences négatives. 

Notre Plan de gérance donne plus de détails sur ce que nous attendons des sociétés ou des 

émetteurs en matière de gestion des incidences négatives. Notre Plan de gérance définit notre 

approche en matière d’engagement, y compris le renforcement de l’engagement lorsque les 

entreprises ou les émetteurs ne répondent pas correctement aux préoccupations soulevées 

concernant les incidences négatives. 

Le présent Plan donne plus de détails sur ce que nous attendons des sociétés ou des émetteurs en 

matière de gestion des incidences négatives. 

Davantage d’informations sur notre approche en matière de filtrage, de processus d’investissement 

et d’engagement sont fournies dans des politiques et engagements spécifiques, notamment sur les 

armes interdites, l’énergie et le charbon thermique. 

En ce qui concerne les questions liées au changement climatique en particulier, l’objectif de zéro 

émission nette et de réduction intermédiaire des émissions de HSBC Global Asset Management 

Limited, l’entité responsable des activités de HSBC Asset Management, est l’expression la plus 

importante de notre ambition. 

La Déclaration consolidée et toutes les politiques mentionnées sont disponibles plus bas sur cette 

page. 

L’objectif intermédiaire de réduction nette des émissions est disponible à l’adresse suivante : 

www.netzeroassetmanagers.org/signatories/hsbc-asset-management  

Cliquez ici pour consulter le Rapport d’entité complet de HSBC Investment Funds (Luxembourg) S.A, 

qui comprend tous les fonds mondiaux 

 

https://www.assetmanagement.hsbc.lu/-/media/Files/attachments/luxembourg/hifl-2023-en.pdf
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